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[APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT – Biennale d’architecture de Venise 2027 – Commissariat de la représentation belge francophone]

Annexe 1 : Détails sur l’exécution de la mission

La description de la mission reprise ci-dessous a pour objectif de donner aux candidats intéressés à répondre à l’appel à manifestation d’intérêt les premières informations utiles quant au type de prestations attendues. Attention : seule la description et les modalités renseignées in fine au niveau du Cahier des charges qui sera transmis aux soumissionnaires invités à remettre offre fera foi.
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1. [bookmark: _Toc215913106][bookmark: _Toc215913362][bookmark: _Toc215990993][bookmark: _Toc216069850][bookmark: _Toc216236189][bookmark: _Toc220480900][bookmark: _Toc223144146][bookmark: _Toc226440019][bookmark: _Toc227479138][bookmark: _Toc227568590][bookmark: _Toc227568660][bookmark: _Toc229991107][bookmark: _Toc275162920][bookmark: _Toc288740084][bookmark: _Toc99458969]Exécution de la mission : description générale
[bookmark: _Hlk188627446]De façon transversale, la mission de commissariat de la représentation belge dans son pavillon à l’édition 2027 de la biennale d’architecture de Venise implique la prise en charge (technique, administrative et financière) de toutes les démarches nécessaires à la réalisation de la proposition. De façon non exhaustive, les tâches principales sont énumérées ci-après :

· la conception et réalisation de l’exposition : élaboration du concept (propos curatorial), sélection et/ou conception des visuels et contenus, conception des plans de l’exposition, conception et (suivi de la) réalisation des dispositifs scénographiques, de la signalétique et des textes trilingues propres à l’exposition (français, anglais et italien), etc. 
· La conception et la production au minimum d’un catalogue et d’un feuillet d’information ainsi que d’éventuels dépliants ou affiches, etc. (en ce compris les traductions, relectures, mise en page et tirages nécessaires) ;
· l’organisation du vernissage : établissement de la liste d’invités proposés par le Commissariat, catering, etc.
· la fourniture de photographies haute définition et exhaustives de l’installation dans (et le cas échéant sur/autour du) pavillon et de photographies d’ambiance lors du vernissage (et des autres évènements le cas échéant) comprenant les droits;
· la mise à disposition d’un texte et de visuels de présentation du pavillon pour le site
internet (www.belgianpavilion.be) et pour la catalogue général de la Biennale ;
· l’organisation et la direction des différentes prestations nécessaires à la mise en place de l’exposition au sein du pavillon de la Belgique : définition des tâches et du planning, choix, coordination et prise en charge des collaborations extérieures nécessaires à la bonne exécution du projet, organisation et suivi des réunions intermédiaires, coordination et prise en charge financière du travail sur place et du transport aller-retour (tant pour le montage, la livraison du catalogue, que pour le démontage), etc.
· la gestion des contacts avec – notamment – le gestionnaire de projet de la Cellule architecture, l’éditeur des publications, etc. ;
· la coordination avec le responsable communication de la Cellule architecture ainsi que son agence de presse et la participation aux événements en découlant aux niveaux national et international : conférences de presse, événements officiels, vernissages, etc.
· l’approbation par les autorités de la Biennale des dispositifs permettant l’accès à l’exposition en toute sécurité ; 
· la contractualisation d’assurances : pour le transport du dispositif, du matériel et des personnes et pour la responsabilité civile pour la durée de la mission ;
· la coordination avec le gardien en titre du pavillon belge (employé local) ;
· l’organisation de la gestion quotidienne de l’exposition tout au long de sa présentation
au sein du Pavillon belge des Giardini ainsi que l’animation (pouvant être périodique/ponctuelle) du pavillon pendant toute la durée de l’exposition (5 mois) ;
· le suivi financier : respect du budget prévisionnel, traitement des offres de prix, collecte des documents justificatifs, éventuelle recherche de sponsors, etc. ;
· la mise à disposition de conseils divers en vue de l’alimentation de la boîte à outils intégrée au site internet www.belgianpavilion.be partagée entre les services et communautés belges organisatrices des Biennales d’art et d’architecture afin que celle-ci puisse être actualisée régulièrement et conserver sa productivité. 
2. [bookmark: _Toc99458970]Exécution de la mission : détails des prestations attendues
1. 
1. 
2. 
2.1. Projet
[bookmark: _Hlk188885960]Il n’y a à ce stade pas de Commissariat général ni de thème prédéfini pour cette édition 2027 de la Biennale d’architecture. Les propositions d’investissement du Pavillon sont donc, pour cette édition, libres de toute thématique préétablie. 

Les propositions peuvent prendre la forme tant d’expositions que d’installations, de performances, de workshops, de lectures ou autres activités en tout genre.

Il est recommandé d’être particulièrement attentif, dans le cadre d’une Biennale internationale, à l’actualité du propos qui sera développé par le Commissariat, qui doit être capable de résonner au niveau international.

La dynamique de visite d’une biennale, très cadencée entre la découverte des différents pavillons des Giardini (29 au total) dans un temps restreint, doit également être prise en compte. L’expérience des éditions antérieures fait apparaître la nécessité de proposer plusieurs niveaux de lecture : celle appréhendable instantanément (temporalité courte : « je fais rapidement le tour, et j’ai compris l’essence de la proposition ») et celle nécessitant une attention accrue (temporalité longue : « je prends le temps de me plonger dans la proposition pour en découvrir toute sa richesse »).

Le temps de présentation de l’exposition, soit environ 5 mois, doit également être pleinement pris en compte. Ce temps aura à la fois un impact sur la nature du projet, le type de présentation, mais aussi sur le nombre et la diversité des publics. Le Commissariat devra donc s’inscrire dans la perspective de cette période de 5 mois pour faire vivre sa proposition à différents moments et notamment pendant les pavilions days qui se tiendront vers septembre 2027. Pour ce faire, le Commissariat peut recourir à un partenaire local, comme l’université d’architecture locale (UIAV) par exemple ou encore des associations locales. 

Une prise de connaissance des propositions développées dans les divers pavillons nationaux lors des Biennales précédentes devrait permettre aux candidats au Commissariat de juger par eux-mêmes de la pertinence de leur proposition, à la lumière de la spécificité de cet événement, de ses contraintes et de ses opportunités. Les différentes représentations belges francophones (depuis 1996) sont documentées et illustrées sur le site Web de la Cellule architecture. 

2.2. Préparation, aménagements éventuels et sécurité
Dès sa désignation le/la prestataire chargé(e) du commissariat pourra mobiliser une ou plusieurs visites préalables du Pavillon à partir de janvier 2027, à organiser en coordination avec l’employé local.

La prise de possession du Pavillon pourra avoir lieu courant mars 2027. Un état des lieux d’entrée contradictoire sera effectué à l’amiable entre le Commissariat et le MFWB en présence de l’employé local.

[bookmark: _Hlk192152660]Des aménagements particuliers pourront être réalisés à l’intérieur du bâtiment, en accord avec la Direction Générale de l’Infrastructure du MFWB. Ces aménagements devront être réversibles, à moins qu'il ne s’agisse de travaux permettant de valoriser le bâtiment et qu’ils soient approuvés par le MFWB. Au regard de la valeur historique du bâtiment et de la nature spécifique du revêtement de sol (marbre Verdello d’Asiago), il est à noter dès à présent que tout percement du dallage de sol est interdit. Le commissaire est donc appelé à intégrer cette contrainte dans sa proposition scénographique. De la même façon, il est d’ores et déjà précisé que le sol du pavillon a une capacité portante limité (éléments mobiles compris) dont la proposition doit tenir compte (voir Annexe qui sera fournie avec le Cahier des charges).

La charge financière des aménagements liés à l’exposition fait partie du budget global géré par le Commissariat, à moins qu'il s’agisse de travaux d'entretien au bâtiment ou de travaux permettant de valoriser le bâtiment. 

Le suivi des travaux d’aménagement (et de démontage et remises en état) liés à l’exposition est à charge du Commissariat. Un employé local, chargé de la maintenance du pavillon et, en période de Biennale, du gardiennage de l’exposition, pourra être mobilisé ponctuellement (visite du pavillon par exemple, information) mais le suivi de travaux ne fait pas partie de sa mission.

L’aménagement des lieux réalisé par le Commissariat doit rencontrer les exigences de sécurité formulées par le Service Incendie de Venise, conformes aux réglementations locales afin de permettre l'ouverture du pavillon au public. Toute installation et son éventuelle mise en œuvre, notamment en cas de passage de câbles, devront respecter le compartimentage du Pavillon. 

[bookmark: _Hlk200981606]Si la proposition requiert des aménagements ou installations en dehors du bâtiment (zone immédiatement adjacente au pavillon), une autorisation de la part de l’organisation générale de la Biennale sera nécessaire et son obtention ne peut être garantie. Les requêtes d’autorisation doivent être rentrées au plus tard début janvier 2027 sous forme de projet détaillé permettant aux autorités locales d’étudier la faisabilité. 

Il est néanmoins précisé que ces autorisations étant difficiles à obtenir, les éventuelles extensions extérieures de l’exposition ne peuvent constituer le « cœur » de la proposition. D’autre part, pour des raisons de facilité d’accès et de sécurité, aucun accès public au pavillon ne peut être prévu par l’arrière du bâtiment (porte de service).

Enfin, il est important de préciser que pour chaque édition, l’organisation de la Biennale émet un règlement spécifique fixant le cadre et les conditions de participation à l’événement. Le/la prestataire chargé(e) du commissariat devra en prendre connaissance et le respecter. Le règlement pour l’édition 2027 n’est pas encore disponible mais, à toutes fins utiles, le règlement de l’édition 2025 sera mis en annexe du Cahier des charges transmis aux soumissionnaires sélectionnés pour remettre offre. 

2.3. Supports imprimés

Catalogue ou équivalent
Le Commissariat assure la direction et la production d’un catalogue (ou autre support imprimé équivalent, nommé ici « catalogue » par souci de simplification) qui accompagnera le projet mis en place au sein du Pavillon. Cette tâche inclut la rédaction, corrections comprises, la traduction en anglais, la coordination de la mise en page et des tirages.

Le Commissariat a autorité sur le contenu rédactionnel, le choix des auteurs, la sélection iconographique, la mise en forme ainsi que sur le recours à des partenaires pour en assurer la production. Il sera responsable d’obtenir les accords nécessaires et d’acquérir les droits de reproduction. Des documents attestant de ces accords et droits des tiers seront impérativement transmis au MFWB.

Les décisions seront prises en concertation avec WBI et le MFWB.

Le MFWB (Cellule architecture) sera l’éditeur du catalogue. 

Le catalogue comprend une préface à la signature de la Ministre-Présidente et Ministre de la Culture de la Fédération Wallonie-Bruxelles, Madame Elisabeth Degryse (qui, comme toute communication incluant son nom, est soumise 25 jours ouvrables avant l’impression à son porte-parole).

La version finale du catalogue est soumise, avant la mise en impression, à l’accord du MFWB et de WBI.

Le catalogue est édité en édition bilingue français-anglais, ou en deux éditions séparées. 

Le nombre d’exemplaires minimum à tirer est de 1.000. Le prix de vente sera fixé par le MFWB, en concertation avec les parties. Les coûts de production font partie du budget global géré par le Commissariat. Le stockage, la diffusion et la distribution sont assurées par le MFWB et le produit de la vente est attribué au MFWB.

Le catalogue sera proposé gratuitement aux visiteurs lors de l’ouverture du Pavillon de la Belgique et à la presse, puis sera mis en vente au bookshop de la Biennale. 

Le nombre d’exemplaires gratuits est établi en fonction du tirage, et en concertation avec les parties. Au minimum 250 à 300 exemplaires sont distribués aux professionnels, lors du vernissage, par le Commissariat. 150 exemplaires sont distribués au Commissariat, 100 à la FW-B et 50 à WBI.

Le MFWB assure ensuite la diffusion et la distribution. Le Commissariat ne sera pas autorisé à vendre lui-même les catalogues.

Attention :  Le Commissariat transmettra pour le 1er février 2027 à la Cellule architecture les Bons à tirer définitifs et les données nécessaires à la diffusion de l’ouvrage (les informations attendues seront communiquées au Commissariat en temps utiles par la Cellule architecture). Le catalogue (ou équivalent) devra en effet être imprimé et livré chez le distributeur des éditions de la Cellule architecture au minimum deux mois avant l’ouverture de la Biennale (soit en mars 2027) pour assurer la distribution à temps dans librairies belges.  

Feuillet d’information
Le Commissariat prévoit en outre un feuillet d'information, distribué gratuitement dans le pavillon, destiné aux visiteurs du pavillon de la Belgique pendant toute la durée de la Biennale (au minimum en 3 langues : Français, anglais et italien).

Si l’exposition prévoit des cartels, ces derniers devront également prévoir ces 3 langues au minimum.

Catalogue général de la Biennale
Pour le catalogue général de la Biennale (distinct du catalogue de l’exposition du Pavillon de la Belgique), le Commissariat fournira les informations demandées par les organisateurs de la Biennale (abstract du propos curatorial, visuels, liste des membres de l’équipe de Commissariat : commissaires et partenaires, etc.) selon le planning et les formats requis. 

2.4. Vernissages et autres réunions
Le Commissariat organise le vernissage du Pavillon de la Belgique en accord avec les parties et le planning de la Biennale sous la forme, a minima, d’un drink pour minimum 300 personnes au sein, ou aux abords, du pavillon de la Belgique lors de l’inauguration officielle. Ces frais font partie du budget global qui devra prévoir a minima une boisson par personne. Le pavillon de la Belgique dispose des équipements de base suivants : tables, frigos et sono micro pour les discours.

En outre, le Commissariat participe à l’inauguration officielle de la Biennale et des « journées-professionnelles », ainsi qu’à toute réunion convoquée par les organisateurs/le commissariat général de la Biennale.

Enfin, le Commissariat proposera également la liste de ses invités pour le vernissage. Cette liste sera effectuée dans le cadre donné par la Cellule architecture et WBI en fonction du nombre total de places mises à disposition par l’organisation générale de la Biennale et sera soumise à validation.

2.5. Plan de communication et conférences de presse
Le Commissariat choisit et assume les éléments relatifs aux relations publiques et à la campagne de communication (en Belgique et à l’étranger), en accord avec la Cellule architecture du MFWB, WBI et les cabinets ministériels de tutelle (compétences : Culture et Relations internationales). Il se coordonne en outre avec le MFWB et son prestataire en communication pour ces aspects. 

Les frais liés à la prise en charge de la visite de la presse (accueil et hébergement des journalistes), à l’organisation de la conférence de presse (rencontre avec les journalistes), à la rédaction du communiqué de presse, sont pris en charge directement par les parties prenantes et ne font donc par partie du budget du Commissariat.

Par contre, le Commissariat est chargé de la production des contenus requis (textes, visuels et éléments graphiques, interventions orales, …) qui y sont liés.

En résumé, le plan de communication prévoira au minimum :
- un dossier de presse à distribuer en Belgique et à l'étranger ;
- une conférence de presse en Belgique au plus tard un mois avant l’ouverture de la Biennale, en présence de la Ministre de la Culture et Ministre-Présidente de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;
- une conférence de presse à Venise lors des journées professionnelles et/ou un dîner avec des journalistes et/ou responsables d’institutions culturelles ;

2.6. Gardiennage, entretien, nettoyage
Le gardiennage de l’exposition et du bâtiment, ainsi que l’entretien et le nettoyage de ce dernier sont assurés par un employé local. Ces frais ne font pas partie du budget du Commissariat. 

L’employé local est au service du MFWB, il n’est pas au service des Commissaires.
[bookmark: _Toc227568632][bookmark: _Toc227568702][bookmark: _Toc229991148][bookmark: _Toc275162995]
2.7. Séjours
Le séjour à Venise du/de la/des prestataires chargé.e.s du commissariat, tant en phase de préparation que lors du montage, vernissage et démontage du projet, est à organiser par le Commissariat, ainsi que les voyages. Tous ces frais font partie du budget global.

Les principes du Global Green Lion (voir Annexe A4) fournissent par ailleurs une série de conseils pour inscrire ces séjours dans une démarche de durabilité.

2.8. Matériel
Certains outils, tels que vidéoprojecteurs, éclairages, supports, etc. peuvent être mis à disposition du Commissariat gratuitement, via les Centres de prêt de la Communauté française, moyennant vérification de la qualité et de la disponibilité. Cette opportunité sera évaluée par le Commissariat en accord avec le MFWB, préalablement à toute hypothèse d’achat ou de location.

Les principes du Global Green Lion (voir Annexe A4) fournissent par ailleurs une série de conseils pour inscrire le choix du matériel d’exposition dans une démarche de durabilité.

2.9. Transport du matériel
L’éventuel transport de matériel depuis la Belgique jusque Venise peut être effectué par camion. Les transports routiers arrivent à Venise au Tronchetto. Le transport du Tronchetto aux Giardini se fait généralement par bateau.

Afin de réduire l’impact environnemental lié au transport du matériel, il est conseillé au Commissariat de demander aux prestataires qu’ils choisiront l’empreinte carbone y relative. Par ailleurs, les principes du Global Green Lion (voir Annexe A4) fournissent une série de conseils pour inscrire le transport du matériel d’exposition dans une démarche de durabilité.

L’ensemble des frais liés à ce transport font partie du budget global mis à disposition du Commissariat.

2.10. Collaborations extérieures
[bookmark: _Hlk197943822]Le Commissariat a la faculté de contracter avec des collaborateurs extérieurs et/ou des entreprises associées pour réaliser le projet. Le Commissariat est responsable entre autres de l'établissement des conditions techniques des interventions, de la fixation des montants des rémunérations, de l’obtention des éventuels droits d’utilisation nécessaires, des conditions de payement et du suivi des missions. Il prend la responsabilité de la gestion du budget et la gestion trésorière de ces dépenses.  En aucun cas le MFWB ne peut engager une partie du budget à un tiers sans l'accord du Commissariat.

2.11. Assurances
Le Commissaire souscrira une assurance pour le transport du dispositif, du matériel et des personnes, applicable entre le moment du chargement en Belgique jusqu’au déchargement au sein du pavillon à Venise ; et entre le moment du chargement à Venise et du déchargement en Belgique. Le Commissariat souscrit également à une assurance de responsabilité civile pour la durée de l’exposition.

2.12. Remise en état 
Un état des lieux de sortie contradictoire sera effectué à l’amiable entre le Commissariat et le MFWB en présence de l’employé local suite au démontage et à la remise en état du Pavillon. Il sera accompli au plus tard 40 jours ouvrables après la clôture de la Biennale.

[bookmark: _Hlk191387556]Attention : à sa sortie, le Commissariat sera obligé de repeindre en blanc, de manière uniforme, tous les murs d’exposition du pavillon (soit près de 800 m² de surface) ainsi que les plafonds si l’intervention du Commissariat s’y déploie également. La peinture utilisée sera de teinte RAL 9003. En fonction du projet de Commissariat qui aura été développé pour la Biennale d’architecture de 2027 et les premiers éléments du projet de Commissariat pour la Biennale d’art de 2028, un éventuel accord technique et/ou budgétaire pourrait être trouvé entre les parties afin d’éviter d’éventuels travaux inutiles. Néanmoins, cet éventuel accord ne pouvant être assuré à ce stade et l’opération de remise en peinture complète (incluant en outre la préparation du support, les petites réparations, le transport et l’évacuation des déchets, etc.) représentant un coût important estimé à 15.000 euros HTVA, il est demandé au Commissariat de la budgétiser dès l’initiale. A noter que la TVA en Italie pour ce type de travaux est de 22%. La piste des sponsors est également à explorer.
3. [bookmark: _Toc99458973]Planning indicatif
Sur base du déroulement des Biennales précédentes, le planning indicatif pour 2027 est le suivant :
· avril 2026 : désignation du Commissariat et 1er comité d’accompagnement : mise en route (présentation brève de l'offre et des pistes d’évolution) ;
· juillet 2026 : 2ème  comité d’accompagnement : consolidation de la proposition (esquisse de la scénographie et première approche du catalogue) ;
· novembre 2026 : 3ème  comité d’accompagnement : consolidation de la proposition (avant-projet de la scénographie, premier aperçu du catalogue et projections d’événements) ;
· novembre 2026 :transmettre les requêtes d’autorisation permettant aux autorités locales d’étudier la faisabilité (à anticiper davantage si dispositifs prévus en extérieurs);
· décembre 2026 : rédaction du curatorial concept (abstract pour l’organisation de la Biennale) ;
· janvier 2027 : 4ème comité d’accompagnement : finalisation de la proposition (scénographie finale, catalogue mis en page et programme des événements) ;
· janvier 2027 : envoi du catalogue pour impression (bons à tirer) ;
· février 2027 : listing invités commissariat pour le vernissage + impression catalogue ;
· mars 2027 : état des lieux pavillon et remise des clefs + catalogue à envoyer au distributeur ; 
· avril 2027 : montage de l’exposition ;
· [bookmark: _Hlk197943858]mai 2027 : preview, vernissage et dîner officiel et ensuite ouverture au public ;
· juin 2027 : 5ème  comité d’accompagnement : retours sur l’ouverture et propositions d’événements ;
· novembre 2027 : fermeture au public et démontage de l’exposition ;
· décembre 2027 – janvier 2028 : remise en état et état des lieux de sortie ;
· février 2028 : remise du rapport moral ;
· mars 2028 : dernier comité d’accompagnement de débriefing.
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